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( UPOV) ORIGINAL: fran~ais 

DATE: 12 mars 1987 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS V:EG:ETALES 

GENt:VE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Dix-neuvieme session 
Geneve, 31 mars et 1er avril 1987 

REVISION DE LA CONVENTION 

Document etabli par le Bureau de l'Union 

1. Conformement aux decisions prises lors de la trente-quatrieme session du 
Comite consultatif (voir aux paragraphes 14 et 15 du document CC/XXXIV/2 Prov.) 
et enterinees par 1e Conseil (voir aux paragraphes 20 et 21. iv) du document 
C/XX/13 Prov.), le Bureau de l'Union a invite les organisations internationales 
suivantes a soumettre des propositions provisoires de modification de la 
Convention : 

- Association internationale des producteurs de !'horticulture CAIPH) 
- Association internationale pour · la protection de la propriete indus-

trielle (AIPPI) 
- Association internationa1e des selectionneurs pour la protection des 

obtentions vegetales CASSINSEL) 
- Chambre de commerce internationale CCCI) 
- Communaute internationale des obtenteurs de plantes ornementales et 

fruitieres de reproduction asexuee CCIOPORA) 
- Association des obtenteurs de varietes vegetales de la Communaute econo

mique europeenne CCOMASSO> 
- Comite des semences du Marche commun CCOSEMCO) 
- Federation internationale du commerce des semences (FIS) 

- Commission internationale de nomenclature des plantes cultivees de l'Union 
internationale des sciences biologiques. 

La lettre circulaire qui leur a ete acressee est reproduite a l'annexe I. 
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2. Le Bureau de l'Union a re9u des propositions d'Etats membres, d'organisa
tions invitees a en soumettre et d'organisations qui n'y ont pas ete invitees. 
Ces propositions sont reproduites dans les annexes, comme suit : 

- annexe II 
- annexe III 

- annexe IV 
- annexe v 
- annexe VI 
- annexe VII 

- annexe VIII 
- annexe IX 

France 
Pays-Bas 

CIOPORA 
COMAS SO 
FIS 
Commission internationale de nomenclature des plantes 
cultivees 

Chartered Institute of Patent Agents (CIPA) du Royaume-Uni 
Groupement international des associations nationales de 
fabricants de produits agrochimiques (GIFAP). 

3. Le Syndicat professionnel de la selection et de la production du ma1s de 
la France (SEPROMA) a demande le 27 fevrier 1987 une prolongation du delai de 
reponse. Sa lettre est reproduite a l'annexe X. 

[Les annexes suivent] 
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ANNEXE I 

® INTE~T10NAL UNION 
FOA THE PROTECTION Of 

HEY VAIUETIES OF PLANTS 
UNION INTERHAT10HALE 
POUR LA PROTECTION CENEV A. S'tt'ITlaLAND 

DES OBTEHTIOHS v£G£T ALES 

GENM. SWSE 34. cflemln des Colombettes 
1211 CieMYe 20 

Le 12 janvier 1987 

Objet \ Propositions de modifications de la Convention 
urov 

Madame, 
Monsieur, 

A sa vingtieme session ordinaire, tenue en decembre 
1986, le Conseil de l'UFOV a decide de commencer A examiner 
des propositions de modification de la Convention UPOV. 
Eu egard a l'urgence de la question, il a en outre decide 
que celle-ci sera examinee au cours de l'annee 1987 de la 
fa~on suivante \ 

i) session du Comite administratif et juridique 
les 31 mars et ler avril~ 

ii) session du Comite administratif et juridique 
les 15 et 16 octobre~ 

iii) reunion avec les organisations internationales 
le 20 octobre. 

Le Comite administratif et juridique a prie les Etats 
de l'Union de faire parvenir leurs propositions de 
modification de la Convention UPOV au Bureau de l'Union au 
plus tard le ler mars 1987. Ces propositions ne devront 
pas necessairement se limiter a tel ou tel article de la 
convention mais pourront se rapporter a tous les articles 
de celle-ci. Elles pourront aussi evoquer la question de 
savoir si la convention devrait porter sur d'autres 
materiels vivants et si, en consequence, il conviendrait 
d'en modifier le titre. 

I ... 
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Le Conseil a voulu que les associations profession
nelles internationales aient la faculte de presenter des 
propositions de modification avant meme le debut des debats 
dans les instances de l'UFOV. Il est conscient que le 
delai du ler mars 1987 est extremement court mais il _ 
prefere aborder les debats de la reunion du Comite adminis
tratif et juridique avec vos suggestions provisoires et ne 
pas attendre des propositions plus elaborees. 

Je vous invite done a faire parvenir au Bureau de 
l'UPOV, pour le ler mars 1987 au plus tard, des premieres 
propositions de modification de la Convention UPOV. 

Vous aurez, apres la session de mars, la faculte de 
vous prononcer de fa~on plus approfondie sur les premieres 
propositions ainsi que sur d'autres. 

Le Comite administratif et juridique arretera a sa 
session de mars les points principaux devant etre debattus 
pendant la reunion avec les organisations internationales 
prevue pour le 20 octobre 1987. Vous aurez done le 20 
octobre la possibilite de presenter verbalernent vos 
propositions et de les completer ainsi que de vous pro
noncer sur les propositions des Etats de l'Union ou 
d'autres associations professionnelles. 

Je re9rette que ce calendrier ne vous laisse pas, 
pour presenter des propositions de modification de la 
Convention UPOV, autant de temps que cette irnportante 
question en aurait effectivernent merite mais j'espere que, 
comme le Conseil de l'UPOV, vous prefererez vous associer 
sans attendre a !'evolution qui se dessine. 

Je vous remercie de votre comprehension et vous 
presente, a vous-merne ainsi qu'a vos membres et avos 
collaborateurs, mes meilleurs voeux pour 1987. 

Veuillez agreer, Madame, Monsieur, !'expression de rna 
consideration distinguee. 

Le Secretaire general adjoint\ 

w. Gfeller 

Distribution\ associations professionnelles 

[L'annexe II suit] 
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REPUBLIOUE FRANCAISE 

MINISTERE DE L'AGRICULTURE 

COMIT£ DE LA PROTECTION DES OBTENTIONS V£G£TALES 

11, rue Jaan-Nicot · 75007 PARIS· Ttl.: 42 75 93 14 

r 
SECR~TARIAT G~N~RAL 

Monsieur GFELLER 
U.P.O.V. 

N/Rtf. : 

V/R6f.: 

Objet : 

Pieces jointes : 

L 

34, chemin des Colombettes 
1211 GENEVE 20 
SUISSE 

Paris, le 9 mars 1987 

Monsieur le Secretaire General Adjoint, 

..J 

Conformement aux voeux expr~mes par le Comite Consultatif de 
l'UPOV ala reunion du 1er decembre 1986, j'ai l'honneur de vous faire 
part des considerations ci-annexees du Comite fran~ais de la Protection 
des Obtentions Vegetales sur d'eventuelles modifications de la 
Convention UPOV de 1961, Texte revise de 1978. 

Avec l'espoir qu'elles pourront encore faire l'objet d'une 
diffusion aupres des Etats membres, 

Veuillez agreer, Monsieur le Secretaire General Adjoint, !'ex
pression de roes sentiments tres disitngues. 

Le Secretaire General 
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Considerations du Comite franc;ais de la Protec
tion des Obtentions Vegetales concernant d • even
tuelles modifications de la Convention 
internationale pour la protection des obtentions 
vegetales du 2 decembre 1961 , Texte revise du 
23 octobre 1978 

Les eventuelles modifications doivent etre exami
nees dans un premier temps dans le seul contexte 
des obtentions vegetales 

Article 2, I 1 

Chaque Etat de l'Union peut reconnaitre le 
droit de l'obtenteur prevu par la presente 
Convention par l'octroi d'un titre de protec
tion particulier ou d'un brevet. Toutefois, 
un Etat de l'Union dont la legislation natio
tionale admet la proctection sous ces deux 
formes ne doit prevoir que l'une d'elles pour 
un mime genre ou une meme espece botanique. 

Article 4, S 1 

La presente Convention est applicable a tous 
les genres et especes botaniques. 

Article 4, § 2, 3, 4, 5 

2) Les Etats de l'Union s'engagent a prendre 
toutes les mesures necessaires pour appliquer 
progressivement les dispositions de la pre
sente Convention au plus grand nombre de gen
res et especes botaniques. 
3) a) Au moment de l'entree en vigueur de la 
presente Convention sur son territoire, cha
que Etat de l'Union applique les dispositions 
de la Convention a au mains cinq genres ou 
especes. 

b) Chaque Etat de l'Union doit appliquer 
ensuite les dites dispositions a d'autres 
genres ou especes, dans les delais suivants 
a dater de l'entree en vigueur de la presente 
Convention sur son territoire : 

i) dans un delai de trois ans, a au moins 
dix genres ou especes au total ; 

ii) dans un delai de six ans, a au moins 
dix-huit genres ou especes au total ; 

iii) dans un delai de huit ans, a au mains 
vingt quatre genres ou especes au total. 

c) Lorsqu'un Etat de l'Union limite !'ap
plication de la presente Convention a l'inte
rieur d'un genre ou d'une espece conformement 
aux dispositions de l'article 2.2), ce genre 
ou cette espece sera neanmoins considere 

ILe comite franc;ais admet le maintien de la 
!redaction actuelle, sous reserve d'une adap
ltation des dispositions des articles 4 et 5 
Ide la Convention. 
Ill lui parait inopportun qu'une possibilite 
!cumulative de protection d'une nouvelle va
lriete se fasse jour par le biais d'un amen
ldement de l'actuelle redaction. 

sans changement 

ILe Comite fran9ais ne voit pas d'objection a 
lla suppression des quotas minima actuellement 
lfixes par la Convention. · 
Ill admet une acceleration de la protection a 
Ide nouveaux genres ou especes en obligeant 
lles Etats adherents a proteger sur leur terri· 
ltoire tout genre ou toute espece y presentant 
lun interet cultural des lors que trois Etats 
lmembres, dont deux au moins assurent un 
lcontrole officiel de la ·distinction, l'homo
lgeneite et la stabilite du materiel vegetal, 
lont institue une protection pour ledit genre 
ou ladite espece. 

•• • I ••• 
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comme un genre ou une espece aux fins des ali-I 
neas a> et b > • I 
4) A la requite d'un Etat ayant !'intention del 
ratifier, d'accepter ou d'approuver la pre- I 
sente Convention ou d'adherer a celle-oi, le I 
Conseil peut, afin de tenir compte des condi
tions economiques ou ecologiques particulieres 
a oet Etat, decide~ en raveur de oet Etat, de 
reduire les nombres minimaux prevus au para
grapbe 3), de prolonger les delais prevus dans 
ledit paragraphe, ou de faire les deux. 
5) A la requite d'un Etat de l'Union, le 
Conseil peut, afin de tenir compte des diffi
cultes rencontrees par cet Etat pour remplir 
les obligations prevues au paragraphe 3), de
cider,en raveur de cet Etat, de prolonger les 
delais prevus dans le paragraphe 3)b). 

Article 5-1, S 1 

0077 

Le droit accorde a l'obtenteur a pour effet 
soumettre a son autorisation prealable : 

- la production a des fins d'ecoulement 
commercial, 

- la mise en vente, 

deiil serait peut-etre opportun de supprimer 
lles mots "en tant que tel" afin de faci
lliter le controle et les moyens de preuves 
Ides obtenteurs desireux de defendre leurs 
ldroits. 

- la commercialisation 
du materiel de reproduction ou de multiplica
tion vegetative, en tant que tel, de la va
riete. 

Article 5-1, S 2 

Le materiel de multiplication vegetative 
·comprend les plantes entieres. Le droit de 
l'obtenteur s'etend aux plantes ornementales 
ou parties de ces plantes norrnalement cornmer
cialisees a d'autres fins que la multiplica
tion, au cas ou elles seraient utilisees 
commercialement comme materiel de multiplica
tion en vue de la production de plantes 
d'ornement ou de fleurs coupees. 

I 
I 
I 
I 

Dans l'inoperance de l'article 5.4, un 
amendement serait opportun pour etendre 
aux plantes a reproduction sexuee les 
dispositions actuellement applicables uni
quement aux plantes ornementales. 
En effet, les progres accomplis, en parti
culier dans le secteur de la multiplication 
in vitro, rendent necessaire une extension 
du droit de l'obtenteur de varietes dent la 
reproduction sexuee est seule utilisee 
jusqu'a present, aux plantes entieres ou 
parties de ces plantes dent la multiplica
tion efficace in vitro deviendrait possible. 
Le Comite proposerait une redaction qui 
pourrait se lire comme suit : "Le droit de 
l'obtenteur s'etend aux plantes entieres ou 
parties de ces plantes normalement commer
cialisees a d'autres fins que la multipli-

•• • I • •• 
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!plication au cas ou elles seraient utilisees 
lcommercialement comme materiel de multipli
ltion ou de production. 

Article 5, S 3 

L'autorisation de l'obtenteur n'est pas ne- Ill serait souhaitable de rechercher par 
cessaire pour l'emploi de la variete comme lquelles·voies une dependance pourrait etre 
source initiale de variation en vue de la letablie au profit des titulaires d'un droit 
creation d'autres varietes, ni pour la commer-lportant sur une variete servant de base a 
cialisation de celles-ci. Par centre, cette lune modification servile. Par servile, le 
autorisation est requise lorsque l'emploi re- IComite entend a la fois : 
pete de la variete est necessaire a la pro- I - relevant de la simple observation dans 
duction commerciale d'une autre variete. I une situation d'opportunite 

I - aisement repetable en "batterie" sur les 
I varietes d'une ou de plusieurs especes, 
I meme si le precede a la source de la modi-
1 fication presente une originalite in-
1 contestable. 

Article 6.1,S b 

A la date du depot de la demande de protectioniLa notion de nouveaute est liee a l'offre, a 
dans un Etat de l'Union, la variete lla vente ou ala commercialisation du mate-

i) ne doit pas avoir ete offerte a la vente lriel pour lequel la protection est direc
ou commercialisee, avec !'accord de l'obten- ltement demandee. 
teur, sur le territoire de cet Etat - ou, si IN'y aurait-il pas lieu d'etablir la nouveaute 
la legislation de cet Etat le prevoit, pas len corollaire de l'etendue des droits accor-
depuis plus d'un an - et Ides ; ainsi ferait perdre le caractere de 
ii) ne doit pas avoir ete offerte a la vente lnouveaute : 

ou commercialisee, avec l'accord de l'obten- I - l'offre a la vente ou la commercialisation 
teur, sur le territoire de tout autre Etat I de la variete dont la protection est de-
depuis plus de six ans dans le cas des vignes,l mandee ou de toute variete dont la pro
des arbres forestiers, des arbres fruitiers I duction commerciale exige !'utilisation 
et des arbres d'ornement, y compris, dans I repetee de la variete dont la protection 
chaque cas leurs porte-greffes, ou depuis plusl est revendiquee. 
de quatre ans dans le cas des autres plantes. I 
Tout essai de la variete ne comportant pas I 
d'offre a la vente ou de commercialisation I 
n'est pas opposable au droit a la protection. I 
Le fait que la variete est devenue notoire au-1 
trement que par l'offre a la vente ou la I 
commercialisation n'est pas non plus opposable! 
au droit de l'obtenteur a la protection. I 

Article 12 

1) L'obtenteur qui a regulierement fait le de-IIl serait souhaitable de prendre une dispo
pot d'une demande de protection dans l'un des lsition perrnettant a tout Etat procedant 
Etats de l'Union jouit, pour effectuer le de- llui-meme a l'examen technique non-centralise 
pot dans les autres Etats de l'Union, d'un ld'un genre ou d'une espece vegetale de re-
droit de priorite pendant un delai de douze lclamer, soit a l'obtenteur d'une variete sous 
mois. Ce delai est compte a partir de la date lpriorite,· soit au service officiel d'examen 
du depot de la premiere demande. Le jour du ldu pays ou a ete presentee la demande de 
depot n'est pas compris dans ce delai. lbase, un echantillon varietal suffisant a la 

• • • I • • • 
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2) Pour beneficier des dispositions du para- lmise a jour de sa collection de reference 
graphe 1), le nouveau depot doit comporter lpour l'espece consideree. 
une requite de protection, la revendication del 
la priorite de la premiere demande et, dans I 
un delai de trois mois, une copie des docu~ I 
ments qui constituent cette demande, certifieel 
conforme par !'administration qui l'aura re- I 
~ue. I 
3) L'obtenteur beneficie d'un delai de quatre I 
ans apres l'expiration du delai de priorite 
pour fournir a l'Etat de l'Union, aupres du-
quel il a depose une requite en protection 
dans les conditions prevues au paragraphe 2) 
les documents complementaires et le materiel 
requis par les lois et reglements de cet Etat. 
Toutefois, cet Etat peut exiger la fourniture 
dans un delai approprie des documents comple-
mentaires et du materiel si la demande dont la 
priorite est revendiquee a ete rejetee ou re-
tiree. 
4) Ne sont pas opposables au depot effectue 
dans les conditions ci-dessus les faits sur
venus dans le delai fixe au paragraphe 1), 
tels qu'un autre depot, la publication de 
l'objet de la demande ou son exploitation. Cesl 
faits ne peuvent faire naitre aucun droit au 
profit de tiers ni aucune possession person
nelle. 

Article 13 : Denomination de la variete 

ILe Comite ne voit pas d'objection au maintien 
I de l'article 13. Il admet aussi qu'il peut 
lse suffire a lui-meme comme regle a appli
lquer. 

[L'annexe III suit] 
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PROPOSITIONS DE LA DELEGATION DES PAYS-BAS 

Lettre, en date du 23 fevrier 1987, de Mlle Y.E.T.M. Gerner, 
Co_nc: c: _1._ l_l_e"""r_J.._· u"-r"-1_· d;;_1;;;... gu.;,o..;;.;_e;;,__;a;;;:_u;;;_;M..;..l:-:. n,;;-1;;;.... s;;;...t;;;..e.:;..r;;...e;:;....,dr-e"'-r-1"---'' a;;,...g..._r_l.;;;.... c.:;..u;;_l;;;...t;;;..u.:;..r.;_e;;;.._e;;;..t.;;;.....d.;_e.;;;......;_l a.;._p""-"-e"""c_h"""e-'-, 

au Secretaire general adjoint 

\ :iuelques-uns des points qui pourraient etre discutes dans le cadre 
d 1 une ~elle modification de la Convention UPOV. 

Il :: rapportent au contenu et aux consequences de 1 1 article 5 et 
pour'a.i faire 1 1 objet d 1 une etude par le Comite administratif et juridique : 

i....; rotection conferee par 1 1 article 5.1) devrait etre etendue a la 
m .plication pour les propres besoins du multiplicateur (article 5.1)). 

~otection du produit commercialise dans le cas des importations 
~cles 5.1) et 4)). 

c. elation entre la variete protegee et une nouvelle variete qui en est 
.. e SOi t par deS techniques COnventionnelles d I amelioration deS 
:-;tes, soi t par des techniques biotechnologiques. 

[L 1 annexe IV suit] 



Le 28 F6vr1er 1987 

Monsieur W. Gfeller 
Secr6taire G6n6ral Adjoint 
u p 0 v 
34 Chemin des Colombettes -
1211 Gen~ve 20 

Objet Propositions en vue de la r6vision de la Convention UPOV 

Monsieur le Secr6taire G6n6ral, 

Comme suite A votre demande du 12 Janvier 1987 nous avons l'hon
neur de vous adresser sous ce pli les propositions de la C!OPORA 
concernant les modifications qu'elle souhaite voir apporter ! la 
Convention UPOV. 

Le d6lai extr!mement court que vous nous avez imparti pour vous 
r6pondre ne nous a pas permis de convoquer une r6union sp6ciale 
pour une 6tude plus approtondie de cette importante question. 
Nous avons dfi consulter nos membres par 6crit et nous avons dans 
l'ensemble repris les desiderata d6ja exprim6s a diverses repri
ses (certaines d'entre elles a !'occasion des conf6rences diplo
matiques de 1961 et de 1978} par notre Association aupr~s des 
instances nationales et internationales de l'UPOV. 

Nous esp6rons que les Pays Membres de l'UPOV prendront enfin en 
consid6ration les demandes de notre Association, qui, au fil des 
ans, se sont r6v616es justif16es et souvent pr6monitoires des 
probl~mes auxquels l'UPOV se trouve aujourd'hui confront6e. 

Nous vous prions d'agr6er, Monsieur le Secr6taire G6n6ral, !'ex
pression de nos sentiments distingu6s. 

~: 
Le Secr6taire G6n6ral 
R.. R.oyon 

00 087 

INTERNATIONAL COMMUNITY OF BREEDERS OF ASEXUALLY REPROtiJCED ORNAMENTAL AND FRUIT-TREE VARIETES 

INTERNATIONALE GEMEINSCHAFT OER ZUCHTER VEGETATIV VERMEHRBARER ZIER UNO OBSTPFLANZEN 
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PROPOSITIONS DE LA ClOPORA EN VUE D'UNE REVISION DE LA 
CONVENTION UPOV . 

ARTICLE 2 

- Paragraphe (1) : 

Consid~rant que l'un des Pays membres de l'UPOV (USA) permet 
d~jA la protection d'une m!me esp~ce v~g~tale sous plusieurs 
formes de protection, 

Consid~rant par ailleurs que le niveau de protection conf~r~ 
aux obtenteurs par les lois sur les brevets d'invention est 
g~n~ralement sup~rieur et done plus satisfaisant que celui 
des certificate d'obtention, 

La CIOPORA propose de supprimer explicitement l'interdiction 
de double possibilit~ de protection, qui semble r~sulter des 
dispositions de ce paragraphe. 

- Paragraphe (2) : 

La CIOPORA propose de supprimer ce paragraphe. 

ARTICLE 3 

La CIOPORA souhaite que le 
l'unioniste au national 
Membres de l'UPOV. 

ARTICLE 4 

principe de l'assimilation de 
soit la r~gle pour tous les Etats 

Compte tenu des d~lais d~j& ~coul~s depuis l'adh~sion des 
pays actuellement membres de la Convention, 

Compte tenu des possibilit~s offertes par les arrangements 

INTERNATIONAL COMMUNITY OF BREEDERS OF ASEXUALLY REPRO~CED ORNAMENTAL AND FRUIT-TREE VARIETES 

••oT.-,noATo/"\•oAo c r-cucoi'JC::I"'i-ib.I=T nFR ZUCHTER VEGETATIV VERMEHRBARER ZIER UNO OBSTPFLANZEN 
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bilateraux ou multilateraux sur l'echanqe des resultats 
d'examen prealable, 

La C10PORA consid•re que tout Etat Membre de la Conventioa 
devrait obliqatoirement, dans un d6lai maximum de 3 ans~a 
compter de l'entree en viqueur de la convention sur son 
territoire, etendre la protection a toute esp.ce dejA prote
gee dans un autre Etat de·l'Union. 

La CIOPORA souhaite la suppression des paraqraphes (4) et 
(5) de !'article 4 . 

La CIOPORA rappelle 6qalement son·document CIOP/lOMf•·du 16 
Septembre 1986. 

ARTICLE 5 

- Paraqraphe (1) : 

La CIOPORA rappelle son document CIOP/IOM/6 du 16 Septembre 
1986 ainsi que ses interventions d'Octobre 1961, du 10 jan
vier 1976, du 28 Octobre 1977, de Juin 1978 (Document DC/7), 
d'Octobre 1978. 

La CIOPORA consid6re que la redaction actuelle de l'article 
S, compte tenu de ses insuffisances de fond mais aussi de 
forme, est difficile l am6liorer; la CIOPORA suqg6re par 
consequent que la redaction de cet article soit ·inte
gralement revue. 

La CIOPORA demande que la protection du droit de l'obtenteur 
porte essentiellement sur toute forme d'exploitation commer
ciale des plantes ou parties de plantes de sa variete et 
notamment, comme en mati6re de brevet, leur production, leur 
utilisation a des fins industrielles, leur offre en vente ou 
leur commercialisation, leur introduction dans le territoire 
du pays oQ la variete est protegee, leur detention en vue de 
leur utilisation industrielle ou de leur commercialisation. 

- Paragraphe (3) 

Le membre de phrase "ni pour la commercialisation de celles 
-ci" pourrait avantageusement etre supprime. Il n'ajoute 
rien l !'intention initiale du 16qislateur de laisser le 
champ libre l la recherche. Par contre sa suppression per
mettrait de renforcer les concepts de "distances minimum• 
et de contrefa~on. Le droit confere l l'obtenteur doit lui 
permettre d'emp6cher la commercialisation des varietes con
trefaisantes et notamment de celles qui, m6me si elles ne 
constituent pas une copie servile de sa vari6te, ne s'en 
distinguent pas suffisamment et demeurent •a l'interieur• du 
per1m6tre de protection defini par les "distances minimum•. 
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- Remarque g6n6rale : 

Il est essentiel que·des·normes de "distances minimum• suf
fisantes soient d6f1n1es·esp~ce par esp~ce et que les carac-. 
t~res "importants• ··retenus pour apprecier le caract~re dis
tinct if a•une vari6t6 donnent A celle-ci, une fois prot6g6e, 
un perim~tre de protection suffisant par rapport A d'autres 
•caract~res• seulement 16g~rement diff6rents et en tout cas 
futiles (pour· l'esp-~ce consid6r6e) vis· A vis de la client~le 
vis6e par les vari~t6s en question. 

- Paragraphe (1) a) : 

Est-ce qu'une •description pr6cise dans une publication• 
doit !tre cons1d6r6e comme une divulqation suffisante ? 

- Paragraphe (1) b) : 

"Tout essai" devrait !tre remplac6 par "tout usage•. 

- Paragraphe (2) 

La CIOPORA demande que les formalit6s relatives & l'octroi 
de la protection soient uniformis6es notamment par l'usaqe 
de formulaires identiques pour tous les pays. 

ARTICLE 7 

D'une mani~re g6n6rale, la CIOPORA tient & rappeler et & 
maintenir les remarques gen6rales qu'elle a presentees & 
l'UPOV sur l'examen pr6alable tel que con9u dans le systeme 
UPOV et sur les inconv6nients qui en r6sultent pour les ob
tenteurs (voir notre document CIOP/IOM/3 du 16.09.1985). 

- Paragraphe (3) : 

La CIOPORA demande que "Tout Etat de 
prendre ... • soit remplace par : "Tout Etat de 
prendre ... •. 

ARTICLE 8 

l'Union peut 
l'Union doit 

Il est indispensable que la duree de protection soit unifor
misee dans tous les pays de la Convention. Elle devrait !tre 
decomptee & partir de la date de depOt de la demande. 
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La CIOPORA demande que le d~lai de priorit~ unioniete soit 
port~ A 2 ans. 

ARTICLE 13 

- Paragraphe (2) : 

La CIOPORA demande que la 2~me phraee •Elle ne peut ee com
poser uniquement de chiffres ..... dee varittts." soit 
supprimte. 

- La CIOPORA profite de la prtsente note pour rappeler ses 
demandes et celles d'autres organisations visant A la sup
pression totale ou a l'amendement, conforme aux voeux dee 
obtenteurs, des Recommendations UPOV de 1985 sur lee denomi
nations-(voir document ClOP/lOM/7 du 16.09.1985 et interven
tion de la CIOPORA au cours de la reunion UPOV du 18 Avril 
1986). Cette question est urgente et doit etre reglte sane 
attendre la prochaine revision de la convention. 

La CIOPORA se rtserve de compl~ter les prtsentes observa
tions et demandes A une date ult~rieure. A cet effet· elle 
souhaite ~tre tenue informte des commentaires dee dtltga
tions des Pays Membres de l'UPOV sur la presente note. 

23 Ftvrier 1987 

[L'annexe V suit] 
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ANNEXE V 

PROPOSITIONS DU COMASSO 

Lettre, en date du 24 fevrier 1987, de M. J. Winter, Secretaire general, 
au Secretaire general adjoint 

Une remarque liminaire s'impose : le simple fait de devoir soumettre des 
propositions relatives a des points bien definis souligne la necessite absolue 
d'une revision. 

S'agissant de la question fondamentale des relations entre la protection 
par brevet et la protection par droit d'obtenteur qui se pose en relation avec 
le genie genetique et ses produits, il convient de souligner que nos membres 
ont des opinions tres diverses, allant de la suppression pure et simple de 
1 I interdiction de la double protection, danS la mesure OU elle pOUrrai t etre 
formulae dans !'article 2 de la Convention UPOV, jusqu'au maintien des dispo
sitions actuelles, en passant par une differenciation selon qu'il s'agit ou non 
de produits du genie genetique. Il se peut cependant que l'attrait du brevet 
soit amoindri par un renforcement de la protection des obtentions vegetales. 

La limitation inscrite a !'article 2.2) de la Convention UPOV devrait 
etre SUpprimee pour raison d I inopportunite r etant donne que la methode de 
multiplication ne devrai t pas intervenir dans la question de savoir si une 
variate merite d'etre protegee. 

La reciprocite conformement a !'article 3 de la Convention UPOV se revele 
etre un obstacle a une plus grande diffusion de la protection fondee sur la 
Convention et rend celle-ci moins attrayante; elle devrai t par consequent 
etre supprimee. 

Il conviendrait de modifier les dispositions de !'article 4 de la Conven
tion UPOV relatives aux genres et especes qui doivent ou peuvent etre proteges 
afin que !'extension de la protection a une espece donnee dans un Etat membre 
se repercute automatiquement par une extension similaire dans tous les autres. 
L'argument du cout ne peut plus etre valablement invogue en raison des progres 
de la cooperation internationale en matiere d'examen des varietes. 

Le contenu de la protection prevue a !'article 5.1) de la Convention UPOV 
devrait faire !'objet d'une extension afin de tenir compte des developpements 
intervenus du point de vue structure! et du point de vue des methodes rapides 
de multiplication. 

Nos reflexions vont de 1 'effet du droit sur !'exploitation a des fins 
lucratives, SOit de 1 I extension dU COnCept d I exploitation a la production en 
vue d'une utilisation a des fins lucratives, jusqu'a !'extension de la protec
tion aU materiel Varietal r C I est-a-dire aU materiel qui peut etre regenere a 
partir de plantes entieres, ou au produit final lorsque celui-ci ne releve pas 
du domaine de !'alimentation. 

La question du privilege des agriculteurs devrait etre examinee avec 
realisme; si elle devait etre maintenue, cette exception devrait etre limitee 
aux exploitations familiales, aux menages, etc. 
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Le principe de la liberte de la selection, en tant que tel, inscri t a 
1 'article 5. 3 > de la Convention UPOV est considere comme intangible. Par 
contre, les debats internes portent sur une eventuelle suppression des mots 
"ni pour la commercialisation de celles-ci" dans la premiere phrase de cet 
article. L'objectif n'en serait pas .de postuler une dependance, mais cela 
suppose sans conteste une nouvelle definition des criteres de distinction. 

S'agissant des conditions prealables a la protection conformement a 
l'article 6 de la Convention UPOV, un examen plus approfondi est necessaire, 
par exemple pour la redefinition des caracteres importants ou de l'exigence de 
nouveaute mondiale. 

La protection provisoire prevue a 1 I article 7. 3) de la Convention UPOV 
devrait etre rendue obligatoire, ou bien la protection devrait prendre effet 
des le depat de la demande. 

La duree de la protection (article 8 de la Convention UPOV) devrait etre 
harmonisee -dans le sens d' une extension, par exemple en 1 'alignant sur les 
dispositions de la Republique federale d' Allemagne; la duree minimale de la 
protection devrait etre supprimee. 

L'equivalence faite a 1 'article 9 de la Convention UPOV entre 1 I interet 
public et les mesures intervenant en vue d'assurer la diffusion de la variete 
n'est pas fondee. Il n'y a pas de raison de limiter a ce seul cas les mesures 
necessaires pour que l'obtenteur re9oive une remuneration equitable. L'article 
9.2) devrait etre supprime. 

Le delai de priori te prevu a 1 I article 12 de la Convention UPOV devrai t 
etre porte a dix-huit mois. 

Le principe, inscrit a 1'article 13 de la Convention UPOV, que la denomi
nation varietale est une designation generique devrait etre supprime afin de 
permettre aux obtenteurs de faire valoir d' autres formes de protection dans 
les Etats non membres de l'UPOV. 

Il conviendrai t de supprimer 1 'interdiction des denominations composees 
uniquement de chiffres. 

En tout etat de cause, il faudrait supprimer toute recommandation qui 
interpreterait de fa9on restrictive les dispositions conventionnelles. 

Les points evoques ci-dessus ne constituent pas des propositions defini
tives, exhaustives, du COMASSO, mais refletent 1'etat des discussions au sein 
de eette organisation. 

[L'annexe VI suit] 
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ANNEXE VI 

Ch. du Reposoir 5-7 
UPOV 1260 Nyon (Suisse- Switzerland) 

n1. 022-6~ ggn Monsieur 
Walter Gfeller Telex 22n6 seed ch 

MB/ad 

Vice Secretaire general adjoint 
34, ch. des Colombettes 
1211 Geneve 

Nyon, le 10 mars 1987 

Monsieur le Vice secretaire general adjoint et 
Cher Monsieur, 

Revision de la Convention UPOV 

Nous nous referons a votre circulaire CU 1165 du 12 janvier 
1987 par laquelle vous avez eu l'amabilite de nous inviter a vous 
soumettre, en meme temps que les Etats membres de l'Union, des 
propositions de modification de la Convention precitee. 

En tout premier lieu, nous souhaiterions souligner que la question 
des droits de propriete intellectuelle revet une importance 
fondamentale pour l'ensemble de la branche du commerce des semences. 
Jusqu'a present, notre organisation n'avait jamais consider€ la 
possibilite d'une revision fondamentale de la Convention, pas plus 
qu'une eventuelle extension de cette derniere a d'autres domaines 
du vivant. 

Le delai qui nous a ete imparti pour presenter des propositions 
pour la consultation dent il est ici question (tout comme la 
precedente, a savoir le questionnaire BioT/Q2) est absolument insuffisant 
pour une etude en profondeur, si nous voulons commencer par recueillir 
l'avis de nos pays membres. Or l'examen de ces questions exige une 
etude commen9ant a ce niveau. 

En consequence, nous reservons totalement une opinion definitive 
sur les questions posees. En outre, il n'est pas exclu que nous mettions 
sur pied, a l'interieur de notre association, un organe special charge 
?e l'etude de ce sujet ainsi que d'autres problemes poses par les 
droits de propriete intellectuelle dans notre branche. 
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Neanmoins, nous voulons marquer sans ambiguite notre determination 
de suivre au plus pres !'evolution actuelle en vous adressant ci-joint 
quelques remarques sur le fonctionnement de la Convention. Nous estimons 
que ces remarques peuvent ou doivent @tre etudiees a la lumiere des 
experiences pratiques faites dans le passe ainsi que de !'evolution 
actuellement en cours. Elles sont le resultat d'une consultation interne 
a laquelle tous nos membres n'ont pas ete en mesure de repondre en raison 
du manque de temps. Nous reservons en consequence des observations 
complementaires ulterieures, comme il est par ailleurs prevu dans la 
procedure decrite dans votre circulaire du 12 janvier. 

Nous vous remercions de !'attention que vous porterez ace qui 
precede et vous prions de croire, Monsieur le Vice Secretaire general 
adjoint et Cher Monsieur, a !'expression de nos meilleurs sentiments. 

Michel Besson 

~.I~\ 
Secretaire general 

Annexe: ment. 
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Ra~AFWES DE LA FIS SUR LA OlNENTIOO UFUV 

ARTICLE 2 FORMES DE PROTECT I 00 
La discussion reste tres ouverte sur ce point et les avis divergent 
quant A savoir si le choix entre les droits de l'obtenteur (ci-apres 
DDO) et le brevet doit etre exclusif ou si un choix alternatif est 
concevable entre les deux formes de protection. 

Une solution possible pourrait etre le renforcement substantiel de 
la protection offerte par les DDO, de fa~on A ce qu'ils deviennent 
attractifs pour la biotechnologie. 

Un point para!t etre partage: l'alinea 2) de !'article devrait etre 
supprime car le droit a la protection ne devrait pas dependre du 
systeme de multiplication. 

ARTICLE 3 TRAITEMENT NATIONAL; RECIPROCITE 
Pour ouvrir veritablement la Convention et la protection qu'elle 
offre, la suggestion est faite d'abandonner le principe de 
reciprocite. 

L'alinea 2) est irrealiste et devrait etre supprime. 

ARTICLE 4 GENRES ET ESP~CES BOTANIQUES QUI DOIVENT ~TRE 
OU PEUVENT ~RE PROTEGES 

Il est d'abord suggere d'augmenter substantiellement les especes 
couvertes (alineas 2 et 3) en vue de stimuler !'introduction des DDO. 

Par ailleurs, l'idee est avancee que, compte tenu des progres enre
gistres dans la collaboration au niveau des examens, on devrait 
pouvoir offrir une protection automatique dans tous le$ Etats 
membres des genres qui peuvent etre proteges dans l'un d'entre eux. 
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DROITS PROTEGES., ETENDUE DE LA PROTECTION 

0091 

En ce qui concerne l'objet protege tout d'abord, il faudrait inclure 
dans sa definition tout ce qui permet la regeneration des plantes 
enti~res. Cettc conception s'impose en raison des nouvelles techni
ques de multiplication. 

Au niveau des comportements et activites commerciales soumis a l'au
torisation de l'obtenteur, il faudrait comprendre: 

- la multiplication en vue d'une production commerciale de plantes 
ou de parties de plantes, 

!'utilisation de plantes ou de parties de plantes en vue de la 
production de materiel (p.ex. produits de base vivace), 

le transport, !'importation (aussi des pays dans lesquels la varie
te n'est pas protegee), !'exportation, le stockage dans un but 
commercial. 

Le privil~ge de l'agriculteur demeureraitconfine aux entreprises 
agricoles familiales et aux menages prives. On ne le tolererait 
que comme coutume regionale. 

Considerant enfin !'evolution en matiere de technique de ·multiplica
tion, il conviendrait de supprimer la limitation aux seules plantes 
ornementales et aux fleurs coupees apparaissant dans le secong para
graphe de l'alinea 1. 

En ce qui concerne les nouveaux travaux d'obtention, le principe de la 
liberte d'acces aux varietes, meme celles contenant des genes brevetes, 
semble etre generalement reconnu. 

En revanche, l'acces aux varietes au niveau de leur utilisation 
commerciale reste discute, reflet des positions prises quant au type 
de protection a accorder, notamment aux varietes nees de la biotech
nologie. 

Une suggestion pour reconcilier les points de vue: si une redevance 
est due pour !'utilisation commerciale des varietes incorporant des 
genes brevetes, il faudrait en retour que les varietes qui servent 
d'hOte a ces derniers et qui ont ete obtenues par obtention 
"classique" puissent recevoir une compensation financiere adequate. 



0092 

ARTICLE 6 

CAJ/XIX/4 
Annexe VI, page 5 

CONDITIONS REQUISES POUR BENEFICIER DE LA 
PROTECTION 

L'~volution biotechnologique impose d'une part de redefinir les 
caracteres importants fondant la distinction d'avec les autres 
vari~tes.et les distances minima~es qui doivent separer ces dernieres. 
D'autre part, la gamme des tests devant permettre la distinction 
doit Atre etendue et appel doit Atre fait aux nouvelles techniques 
telles !'electrophorese. 

En ce qui concerne la periode de vente ou de commercialisation 
pr~cedant la demande de protection, les d~lais pourraient ~tre plus 
differenciesselon les especes. Certains pays souhaiteraient 
une exension a 6 ans pour les c~reales. 

ARTICLE 7 EXAMEN OFFICIEL DE VARIETES NOUVELLES; 
PROTECTION PROVISOIRE 

A l'instar de ce qui se passe en matiere de brevet, il devrait y 
avoir une protection (provisoire) des la date du depot de la 
demande. 

Il est egalement demande une harmonisation des criteres d'examen 
pour les varietes hybrides et une harmonisation des procedures 
d'examen dans les pays membres. 

Enfin, les services officiels competents ne devraient pouvoir 
exiger (alinea 2) que les elements necessaires a la determination 
des caracteres de la variete et pas plus. 

ARTICLE 8 DUREE DE LA PROTECT I ON 
Unanimite pour une extension de la duree de protection, avec un 
nouveau minimum a fixer au mains a 20 ans. 
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LIMITATION DE L1EXERCICE DES DROITS PROTEGES 
L'alinea 2 devrait ~tre elimine. 

ARTICLE 11 LIBRE CHO IX DE L 1 ET AT DE L 1 UN ION DANS LEQUEL 
LA PREMIERE DEMANDE EST DEPOS~E; OOWIDES DANS 
D1AUTRES ETATS DE L1 UNION; INDEPENDANCE DE LA 
PROTECTION DANS DIFFERENTS ETATS DE L'UNION 

Une proposition vise a renverser le systeme, de facon que la 
dependance de la protection devienne la regle, mais au choix 
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du demandeur. Les DDO obtenus ·dans un Etat vaudraient automatique
ment dans tous les autres, si le demandeur le demande expressement. 
A defaut, regle de l'independance. 

ARTICLE 12 DROIT DE PRIORITE 
Pourrait ~tre porte a 18 mois. 

ARTICLE 13 DENCXV\INATIOO D'UNE VARIETE NOUVELLE 
Nombreuses reaction·s pour revoir totalement ou tout au mains 
adapter la disposition aux realites du commerce. Les restrictions 
inadequates devraient etre_supprimees. 

[L'annexe VII suit] 
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ANNEXE VII 

PROPOSITIONS DE LA COMMISSION INTERNATIONALE DE 
NOMENCLATURE DE PLANTES CULTIVEES 

Annexe a 1a lettre, en date du 11 fevrier 1987, 
de M. F. Schneider, Secretaire de la Commission, 

au Secretaire general adjoint 

Il est ·propose de remplacer !'expression "genre ou espece", ainsi que les 
expressions similaires, a chaque fois qu'elles se presentent dans le texte de 
1a Convention, par le mot "taxon". 

Explications 

1. Dans beaucoup de legislations nationales, la protection n'est pas seule
ment etendue a des genres et des especes mais egalement a d'autres groupes 
taxonomigues tels que les ordres, les familles, les sections et les 
parties de genres ou d'especes. 

2. Pour 1e "genre" et l"'espece", il n'y a pas de definitions gui £assent 
1 'unanimi te. Le mot "taxon" est par contre def ini dans les 3 langues de 
1 'UPOV dans le Code international de nomenclature botanigue (adopte par 
le 13e Congres botanigue international, a Sydney, en aout 1981), E.G. 
Voss c.s., 1983. 

Dans ce code, !'article premier ala teneur suivante : 

"1.1. Dans le Code, les groupes taxonomigues de tous rangs se nomment 
taxons (taxa, singulier : taxon)." 

[L'annexe VIII suit] 
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ANNEXE VIII 

PROPOSITIONS DU CIPA 

Lettre, en date du 27 fevrier 1987, de M. P.R.B. Lawrence au Secretaire general 

J'ai eu l'honneur de presider, au cours des derniers mois, les comites du 
Chartered Institute qui ont examine les relations entre la protection par 
brevet et la protection des obtentions vegetales. Malheureusement, j e n' ai 
ete informe que tres recemment de votre lettre du 12 janvier et, compte tenu 
de la date limite fixee au ler mars, je n 1 ai pas ete en mesure d'en examiner 
toutes les incidences. Cependant, je sais que nous aimerions vous soumettre 
les deux points suivants. 

L 1 interdiction inscri te dans la deuxieme phrase de 1 'article 2 .1) de la 
Convention UPOV est depassee du fait des progres de la technologie, en parti
culier dans le domaine des manipulations genetiques chez les plantes; elle 
devrait par consequent etre supprimee. 

D1autre part, 1 1 etendue de la protection conferee en vertu de l'article 5 
de la Convention UPOV est trop limitee. Quelle que soit la nature des amelio
rations possibles dans ce domaine, celles-ci devraient en tout etat de cause 
etre sans prejudice des droits accordes sous 1 'empire d'autres formes de 
protection~ Par exemple, la commercialisation ou 1 'utilisation de varietes 
vegetales mise au point a 1 'aide de methodes brevetees ou tombant dans le 
domaine d'application de brevets de produit devrait etre assujettie aux effets 
de ces brevets. 

Nous estimons done que l'integralite de la protection par brevet devrait 
etre disponible pour toutes les inventions veritables et que toute interdiction 
de la protection par brevet devrait etre eliminee pour les plantes. 

En particulier, nous n'entrevoyons aucune raison de principe pour laguelle 
les inventions veri tables gui sont commercialisees sous la forme de plantes 
devraient etre traitees differemment des inventions du meme type qui sont 
commercialisees sous la forme d'antibiotigues, de polymeres, de machines, etc. 
Nous ne preconisons pas la protection par brevet des types de plantes gui ne 
font pas intervenir une invention veritable, et nous ne preconisons pas la 
protection par brevet des varietes vegetales en tant que telles, a moins gu'une 
variete particuliere implique une invention veritable. Ainsi, une operation 
relativement routiniere de fecondation croisee ou de greffe effectuee afin 
d 1 obtenir une certaine variete peut ne pas impliguer d'invention veritable et 
devrait par consequent rester accessible a la seule protection par droit 
d'obtenteur. Toutefois, si la production de la nouvelle variete fait inter
venir une invention veritable, alors elle devrait pouvoir faire l'objet a la 
fois de la protection par brevet et, si l'inventeur le souhaite, de la protec
tion par droit d'obtenteur. La possibilite d'une double protection ne serait 
pas une notion nouvelle. Diverses legislations nationales permettent deja la 
combinaison de protections par brevet et droit d 1 auteur ou par brevet et 
dessins et modeles. 

Nous estimons gue les restrictions appliguees aux actes gui constituent 
une contrefa9on du droit d 1obtenteur sont devenues inappropriees. Par exemple, 
l 1 article 5.3) est d'application trop generale compte tenu de l'etat actuel de 
la technologie vegetale. 

[L'annexe IX suit] 
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ANNEXE IX 

PROPOSITIONS DU GIFAP 

Lettre, en date du 20 fevrier 1987, 
de M. H.G. von Loeper, Directeur general, au Secretaire general adjoint 

Me referant a votre lettre du 12 janvier 1987, concernant 1es propositions 
de modification de 1a Convention UPOV, je souhaite soumettre les suivantes : 

1. I1 conviendrai t d' eliminer 1' interdiction de la double protection de 
1 'article 2.1). 

2. Les inventeurs devraient avoir la liberte du choix de la legislation 
appropriee (protection des obtentions vegetales et/ou brevet) pour la 
protection de leurs inventions. 

3. Pour les variates obtenues au moyen de modifications faisant intervenir 
des techniques de genie genetigue, la protection par le droit d'obtenteur 
devrait toujours s'etendre aux produits du developpement ulterieur et aux 
produits destines a la consommation. 

4. Pour les variates obtenues au moyen de modifications faisant intervenir 
des techniques de genie genetique, l'article 5.3) ne devrait pas s'appli
guer (exemption en faveur de la recherche) ou ne devrait prendre effet 
qu'au bout d'un certain temps, par exemple 10 ans apres la delivrance du 
titre. 

[L'annexe X suit] 
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Monsieur, 

SEPROMA 
SELECTION 
·p R 0 D U C T I .P N 
D U M A I S 
SYNDICAT PROFESSIONNEL LOI DU 25102· 27 

r 
Monsieur GFELLER 
Secretaire General Adjoint 
U.P.O.V. 
34, Chemin des Colombettes 

CH - 1211 GENEVE 

Paris, le 27 fevrier 1987 

Nous avons eu communication de votre courrier du 12 janvier dernier 
concernant le projet de modification de Ia Convention de I'UPOV, par 
l'intermediaire des membres de I'Assinsei-France. 

En tant qu'organisation nationale representant les obtenteurs Franc;ais 
de semences de mais, nous souhaitons vous faire connaitre tout 
!'interet que nous portons a Ia demarche de I'UPOV, ainsi qu'a Ia 
consultation entreprise ; nous considerons en effet que Ia modification 
de Ia Convention de I'UPOV est un vaste sujet, et d'une extreme 
importance pour toute Ia communaute des obtenteurs. 

Le probh~me de Ia protection des obtentions vegetales, est un 
problt~me d'actualite certes, mais il revet une telle importance 
economique pour les firmes qu'il necessite une rHiexion tres 
approfondie. 

Par ailleurs beaucoup de sujets a notre avis meriteraient d'etre traites 
dans le cadre de cet examen de modification des regles de I'UPOV. 

Nous avons bien note le calendrier de travail de I'UPOV, justifiant du 
delai tres court de consultation sur ce probleme. 
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Toutefois afin d'avoir le temps d'organiser Ia consultation qui s'impose 
au pres de tous les obtenteurs Franc;ais du maTs, nous sollicitons de 
votre part l'octroi d'un delai de reponse supplementaire. Nous 
pensons que nous serons en me~ure de vous faire connaftre nos 
propositions au plus tard le 15 avril 1987. 

Nous serions tres sensibles a ce que vous preniez en consideration 
notre demande compte tenu de !'importance que nous attachons a Ia 
protection de nos produits. 

"Nous vous prions de croire, Monsieur, a !'assurance de notre 
consideration distinguee. 

Le President 

VIAL 

Copie : M. PREVEL, Chef du Bureau de Ia Selection et des Semences 
au Ministere de !'Agriculture, 
M. SIWON, Secretaire General du C.P.O.V., 
M. LE BUANNEC, President de Ia Section Mais de I'ASSINSEL 
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